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Le mot du Maire  
 

 

Chères Velvingeoises, chers Velvingeois,   
 
 

ous voilà déjà au début de l’année 

2024, année d’élections européennes, 

même si le parlement européen nous 

semble loin de nos préoccupations habituelles, il 

est tout de même nécessaire de voter. La date 

pour un scrutin unique est fixée au dimanche 9 

juin 2024. 

 

2023 restera une année bien morose, 

beaucoup de préoccupations, la guerre en 

Ukraine qui n’en finit pas, la guerre au Proche-

Orient qui a débuté, les caprices de la météo 

entre sécheresse et inondations, le pouvoir 

d’achat des français qui ne cesse de baisser, 

mais nous n’avons pas le choix que de continuer 

à vivre et aller de l’avant. Il faut se contenter de 

petits bonheurs et espérer des jours meilleurs. 

 

En 2024 nous allons prolonger la viabilisation 

de la rue de l’église et nous continuerons à 

œuvrer pour le bien-être de tous. 

 

Le mot « civisme » désigne le respect du citoyen envers les conventions et les règles de la 

collectivité dans laquelle il vit. La commune est mobilisée, mais c’est avec l’effort de chacun 

d’entre nous que nous pourrons maintenir un environnement agréable, dans lequel, il fait bon 

vivre. Chacun doit donc faire sa part pour bien vivre ensemble. 

 

Pour terminer je vous souhaite à tous une bonne année 2024 pleine d’espoir. 

 

Michel Arnould 

 

 

 

 

 

 

 

N 
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Travaux 2023 
 

 

Nous avons réalisé des travaux de voiries rue des 

fontaines et la prolongation de l’éclairage public, 

ainsi que la réfection du parking de la salle des 

fêtes. C’est l’entreprise EUROVIA de Florange qui 

a réalisé les travaux.  

Nous avons transformé un espace chaotique en un 

ravissant parking pour notre salle des fêtes et 

avons prolongé la voirie rue des fontaines pour un 

meilleur accès à une nouvelle construction. Des 

bénévoles ont également œuvré pour embellir et 

nettoyer les abords de notre complexe communal.      

Pour ce gros investissement de 99 781.50 € HT, 

nous avons bénéficié d’une aide de l’état au titre de 

la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux) d’un montant de 19 956 €, d’une aide du 

département de la Moselle d’un montant de  

19 000 €, ainsi qu’une aide de la région pour le 

parking en pavés drainants d’un montant de  

13 609 €, soit 52% du montant des travaux ce qui 

de nos jours est très appréciable. 

Nous avons également fait réaliser des travaux 

d’investissement en forêt dans nos parcelles en 

cours de régénération pour un montant de  

13 513,69 € TTC. 
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Zone d’accélération des énergies renouvelables 
Les services de l’état demandent aux communes de définir des zones d’accélération des énergies 

renouvelables (ZAENR). 

Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables : éolien, solaire photovoltaïque 

sur bâtiment, solaire photovoltaïque au sol, méthanisation, hydroélectricité, géothermie. Le 

conseil municipal a la possibilité de définir des ZAENR ou non. En cas de définition de zone, 

une concertation du public aura lieu. Cependant, le fait qu’un projet soit situé en zone 

d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant dans tous les cas respecter les 

dispositions réglementaires applicables. Dans cette même logique, un projet peut donc être 

autorisé en dehors des zones d’accélération.  

Le conseil municipal n’a pas encore délibéré sur ce sujet. 
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Projet de travaux pour 2024  
 

A l’heure actuelle, nous avons engagé des travaux d’extension de 

la viabilisation rue de l’église en direction de la forêt. Pour 

l’instant il ne s’agit que des réseaux d’assainissement, eaux et 

réseaux secs (électricité, téléphone et éclairage public). Ces 

travaux permettront aux terrains concernés de devenir 

constructibles. Une participation financière à ces travaux sera 

demandée pour la construction en cours et une taxe 

d’aménagement majorée pour ce secteur a été instaurée pour 

permettre à la commune de récupérer son investissement lors 

d’un futur dépôt de permis de construire. 

Des travaux de réfection dans la salle des fêtes ont également 

débutés. En effet le mur de la salle coté cimetière a souffert du fait 

d’infiltrations d’eau. Nous avons fait réaliser les travaux 

d’étanchéité par la société Schweitzer de Velving en 2023 et nous 

avons attendu que le mur sèche pour débuter sa restauration. On 

en profitera pour remplacer le coco en soubassement pour 

redonner un coup de jeune à la salle des fêtes 

D’autres travaux sont en cours de réflexion. 

 

Entretien des trottoirs 

 

 
Seul, l’entretien de la chaussée est à la charge des services 

communaux. Le riverain est tenu d’assurer le nettoyage des 

caniveaux pour le bon écoulement des eaux pluviales ainsi que du 

trottoir tout au long de sa propriété et d’en dégager la neige si 

nécessaire. 

L’entretien courant comporte différentes actions : 

o Le désherbage, le démoussage, le nettoyage des feuilles et 

des déchets 

o Le déneigement ou le dégagement du verglas 

o L’épandage de sel ou de sable pour éviter la neige et le 

verglas. 

Le trottoir ne vous appartient pas pour autant, vous devez assurer 

que ce passage public puisse être utilisé sans encombre. Il est donc 

interdit d’y stoker des objets divers, de s’y installer ou de s’y garer.  

 
 
 

Des bacs de tri sélectif ont 

été installés en 2023 sur le 

parking de la salle des 

fêtes. Bien que le taux de 

refus des ordures par le 

SYDEME ait diminué sur 

l’ensemble du territoire, on 

constate encore quelques 

dérives (sacs déposés dans 

les bacs non vidés, déchets 

devant être mis dans les 

sacs bleus ou directement à 

la déchèterie…).  

Si vous faites l’effort 

d’amener vos déchets aux 

bacs, alors continuez la 

démarche en triant 

correctement.  

Nous vous demandons 

également d’être vigilants 

quant aux déchets qui 

trainent au sol et de les 

ramasser avant qu’ils ne se 

retrouvent dans le 

ruisseau. En effet, nous 

n’avons pas d’ouvrier 

communal pour garantir la 

propreté du lieu.   

Merci pour la faune et la 

flore. 

 

Bacs de tri 
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Nettoyage de 

printemps 2024 
Comme chaque année la 

commune organise une 

journée de nettoyage de 

printemps, cette année la date 

du 16 mars 2024 a été 

retenue conjointement avec la 

Fédération des Chasseurs. 

Un tract sera distribué pour 

vous l’annoncer, avec une 

nouveauté cette année, car un 

casse-croûte clôturera la 

matinée. 

Donc pour des raisons 

pratiques on vous demandera 

de vous inscrire au préalable. 
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Etat civil 2023 

 
Naissance : Livio le 27 mai, fils de Mme Pauline TRENTI et 

M Yann BAJETTI 

Mariage : Néant 

PACS : M Jordan MULLER et Mme Laura CHRISTOPHEL 

le 10 mars 

Décès : Mme Madeleine SCHERER le 15 février 

 

 

 

 

Mais comment naissent les bébés ? 
Rédigé par Huguette BRAUSSEN 

Vous rappelez-vous dans votre enfance, de cette cigogne qu'il fallait appâter avec un morceau 

de sucre que l’on déposait sur le rebord de fenêtre, et avec un peu de chance, au bout de neuf 

mois environ, comme un cadeau, suspendu à son bec et enveloppé dans un tissu noué, venait 

déposer un nourrisson dans le berceau préparé à cet effet, lorsque ce n’était pas directement à 

la maternité ? 

Ne vous a-t-on pas aussi raconté que les garçons naissaient dans les choux et les filles dans les 

roses ? 

Mais saviez-vous qu’ici à Velving nous avons aussi notre petite histoire sur les naissances ? 

Il était conté qu’une femme qui peinait de voir son ventre s’arrondir et de réaliser son vœu d’être 

mère, devait se rendre à la carrière de plâtre, la fameuse “Gepskaul”, et que là, oh miracle ! Elle 

pouvait en repartir avec un nouveau-né. On ne dira pas ni comment, ni de quelle façon, mais 

peut-être comme dans les roses et les choux... Dans un buisson un bébé pouvait s’y trouver posé 

à même le sol. 

C’est étrange non ? Peut-être vous qui lisez cet écrit en avez-vous entendu parler ? 

Texte adapté d’un extrait de “La Moselle des Contes” (La Gepskaul – La carrière aux bébés) de 

Daniel DUBOURG qui nous a été rapporté en mairie par M et Mme KREMER. 
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Recensement 
 

 

Le recensement de la population a eu 

lieu entre le 18 janvier et le 17 février 

2024. Ce sont MM Éric FANTIN agent 

recenseur et Pascal BECKER agent 

coordinateur qui se sont chargés de 

vous recenser. 100 % de la population a 

répondu aux questionnaires malgré 

quelques relances et je vous en 

remercie. Ce recensement est très 

important pour notre commune, les 

dotations de l’état varient en fonction 

du nombre d’habitant. 

194 habitants ont ainsi été recensés, 

contre 204 au dernier recensement qui 

a eu lieu en 2018. 

 

Dates à retenir 

9 juin 2024 : élections 

européennes 

3 novembre 2024 : repas des 

anciens 
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Ces Velvingeois/geoises venus d’autres horizons 
                                     

Rédigé par Chantal TOULZA 

Raphaël TAYE 

 
Comme l’an passé, je continue à dresser le portrait des habitants du village venus d’autres contrées, 
je me suis intéressée cette année à M. Raphaël TAYE qui habite rue de l’Église à Velving. 
 
 
Raphaël TAYE habite avec sa compagne 
depuis une douzaine d’années à Velving, 
tous les deux s’accordent à dire qu’il fait bon 
vivre dans notre village, ils s’y sentent bien, 
ils apprécient particulièrement le calme et 
la sérénité de notre petite commune, ainsi 
que l’hospitalité de ses habitants. 
 
Raphaël TAYE est originaire de la 
Martinique et plus précisément de Basse-
Pointe, une petite commune rurale située 
sur la côte nord de l’île. Basse Pointe 
compte aujourd’hui approximativement 
3 000 habitants. C’est à Basse Pointe, que 
Raphaël TAYE a grandi, passé toute son 
enfance et une partie de sa scolarité. 
 
A 18 ans, il est venu en métropole où il s’est 
engagé au sein de l’Armée de Terre, plus précisément dans l’Arme Blindée Cavalerie (ABC). Il a été 
affecté tout d’abord au Centre d’Instruction de l’ABC à Carpiagne (13), puis il a servi au 2° Régiment 
de Dragons à Haguenau (67), ou il a obtenu le grade de Maréchal des Logis. 
 
Après 3 ans d’armée, il a décidé de quitter l’institution militaire et a travaillé d’abord en Alsace dans 
des usines ou il a connu les 3 x 8, il a également travaillé dans le bâtiment en Allemagne, avant de se 
reconvertir en suivant une formation au SAMU de Strasbourg afin de devenir ambulancier 
professionnel. 
Depuis 1980 il a exercé cette 
profession, tout d’abord en 
Alsace, puis en Moselle, 
dans le pays Sarrebourgeois 
en premier, puis dans le 
pays du Saulnois, à Sarralbe, 
et pour finir dans le bassin 
houiller (Saint-Avold, Falck 
et en dernier lieu 
Bouzonville). 
 
Durant toutes ces années, il 
a sillonné les routes du 
Grand Est, parcourant en 
moyenne 400 km/jour,  
 
 

Carte de la Martinique  

Plage de Basse-Pointe  
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Raphaël estime avoir effectué plusieurs fois le tour de la terre dans le cadre de son activité en tant 
qu’ambulancier. Son métier le menait parfois à transporter des malades jusqu’à Paris, Lyon et bien 
d’autres grandes agglomérations, voir même à l’étranger (Benelux, Allemagne, Suisse et Autriche) 
dans le cadre des rapatriements sanitaires internationaux. 
 
Raphaël s’est bien adapté à l’Est de la France, il s’est toujours bien senti dans les communes où il a 

résidé. Après toutes ces 
années, il s’est également 
bien acclimaté à la météo de 
la région et s’est ouvert à la 
culture et à l’histoire de 
l’Alsace et de la Moselle, 
ainsi qu’à la gastronomie de 
notre région (il affectionne 
par exemple le pot-au-feu et 
la charcuterie locale). Il 
aime cuisiner et prépare 
parfois des plats 
typiquement martiniquais 
comme les accras de morue, 
le colombo de poulet, ou le 
boudin créole. 
 
 

A force de vivre en Alsace, puis en Moselle, Raphaël s’est familiarisé avec notre patois qu’il a fini par 
comprendre et même à parler un peu, ce qui a surpris parfois les patients qu’il transportait. En effet 
cette situation les faisait sourire, car avoir en face de soi un antillais qui parle et comprend le patois 
Lorrain et Alsacien, ça avait de quoi les surprendre. 
 
Aujourd’hui Raphaël profite d’une retraite bien méritée. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Église St Jean Baptiste de Basse-Point  
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Je me suis également intéressée cette année à ces Velvingeois qui ont décidé de quitter notre village 
pour partir découvrir, ou s’installer dans d’autres régions, contrées ou pays, soit dans le cadre de 
leurs études, soit pour des raisons professionnelles ou personnelles. Je vous dresse ci-après le 
premier portrait de cette nouvelle rubrique. 

 
Dans la famille ZANZANA, je demande le fils cadet : 

 
Alexandre 

 
que j’ai interviewé début décembre 2023 , lors de son retour à Velving pour passer quelques jours 
de vacances. 
 
Alexandre ZANZANA, âgé aujourd’hui de 30 ans, est parti tenter l’aventure canadienne depuis juin 
2023, accompagné de son amie Clara. Ils ont tous les deux quitté leurs emplois respectifs pour partir 
à l’aventure et sillonner le Canada, ils se sont accordés 24 mois pour réussir leur odyssée. Après avoir 
bien mûri ce projet, ils se sont lancés dans les démarches administratives dès la fin de l’année 2022 
et ils ont obtenu plusieurs mois après, les autorisations et visas nécessaires, à savoir qu’ils ont été 
sélectionnés au final par un tirage au sort pour un permis de travail ouvert, appelé Permis Vacances 
Travail (PVT) qui permet de travailler pour n’importe quel employeur voir même de ne pas travailler 
pendant 24 mois. 
 
Avant de continuer sur l’aventure canadienne, je voulais faire un bref rappel du parcours scolaire et 
professionnel d’Alexandre : 
 
Parcours scolaire  
Alexandre a d’abord commencé sa scolarité à l’école maternelle de Hargarten-aux-Mines, puis a 
l’école primaire de Velving, il a été ensuite au collège Victor Demange de Boulay, puis il a enchaîné 
sur un BAC S au lycée Félix Mayer de Creutzwald, diplôme qu’il a obtenu en 2012. Il a préparé ensuite 
un Master en ingénierie des systèmes complexes à la FAC de Sciences de Nancy, diplôme qu’il a reçu 
en 2018. 
 
Parcours professionnel  
Alexandre a commencé sa vie active en 2018, en décrochant un poste d’ingénieur auprès d’Airbus, 
sur un site implanté en région parisienne, il y a travaillé durant 5 ans et il résidait à Versailles. 
Clara, sa petite amie, originaire de Filstroff, diplômée d’un Master en droit des affaires, l’a 
accompagné en région parisienne où elle a exercé le métier de juriste. 
 

L’aventure canadienne 

 
Un peu de géographie  
Ils ont donc décollé tous les deux en juin 
dernier de Paris pour rejoindre la petite 
ville de Gaspé dans la région de la 
Gaspésie, qui comptait au dernier 
recensement environ 15 000 habitants. 
Gaspé se situe dans la Province du Québec 
(Province qui fait 3 fois la taille de la 
France), située à l’Est du Canada. Le 
Québec compte environ 8,5 millions 
d’habitants, alors que la population totale 
du Canada est de seulement 40 millions 
d’habitants pour une surface de plus de 
8,9 millions de km². 
La superficie du Canada équivaut à 20 fois 
la France, à savoir que le Canada est le 2ème 
plus grand pays au monde, après la 
Russie. 
 

Québec 

Le Québec 

La Capitale 
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La densité de la population est de 5,8 habitants 
au km², ce qui est très peu par rapport à la taille 
de cette province, à savoir que le Québec est la 
plus grande province du Canada, qui en compte 
10 au total. Le Québec compte quelques grandes 
villes, mais on y trouve surtout des petites villes 
et de villages, vu la taille de la Province, 
Alexandre m’a dit qu’il n’y avait pas de problème 
de voisinage là-bas, puisqu’il y a environ 200 m 
qui séparent chaque maison au sein d’un même 
village, cette distance fait qu’il y a peu de contact 
entre les gens, la vie y est très solitaire. 
 
La capitale du Québec est la ville de Québec (540 
000 habitants), alors que Montréal, plus connue 
est la grande métropole qui comptabilise plus de 
1,7 millions d’habitants. 
 
Pourquoi le Canada ? 
Suite à des vacances passées au Québec en 2022, 
ils ont eu un coup de cœur pour cette province et 
ont décidé de tenter cette expérience. 
Alexandre et Clara se sont fixés comme objectif premier de découvrir le pays, tout en occupant des 
emplois saisonniers pour subvenir à leurs besoins. Hébergés souvent sur place par les employeurs, 
dans des locations ou des colocations, leur but est de travailler un certain temps dans une région, la 
visiter, puis de repartir ailleurs pour découvrir un autre endroit et y chercher un nouvel emploi. 
 
A ce jour ils ont déjà découvert durant 3 mois la Gaspésie, puis de mi-septembre à mi-octobre 2023, 
ils ont fait un « road trip » dans les provinces maritimes du New Brunswick, de la Nouvelle Écosse 
et sur l’île du Prince Edward, et depuis janvier ils ont commencé la saison d’hiver dans un complexe 
hôtelier, à 200 km au nord de Montréal. 
 
Quelles sont vos occupations en dehors du travail ? 
Clara et Alexandre ont une passion pour la nature, la faune, les randonnées, la découverte des parcs 
nationaux et même les sorties en bateau pour pêcher (maquereaux, morue, bar rayé). 
La faune au Canada est très riche et naturelle, durant l’été ils ont pu observer des orignaux (un élan 
considéré comme le roi de la forêt canadienne), des porcs-épics, des coyotes, des ours noirs, des 
baleines à bosse, des marsouins, des phoques, des aigles royaux et des pygargues à tête blanche 
(emblème des USA). 
 
 
Quel est le plat typique québécois ? 
La poutine est un plat composé de frites, d’une sauce 
brune, et de fromage en grains (cheddar). 
A savoir que la nourriture est relativement chère là-
bas, les prix sont affichés partout HT, même au 
restaurant (il faut penser à rajouter 15 % de taxes et 
15 % de pourboires). 
Les produits non transformés ne sont pas taxés, 
comme par exemple, les fruits et les légumes frais. 
 

 

 

 

 

 

 

Gaspé 
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Informations diverses sur le Québec 

 
Congés payés  
Légalement au Québec les salariés n’ont que 2 semaines de congés par an, après 5 ans de présence 
pour un même employeur, ils ont droit à 3 semaines et après 10 ans de présence, ils ont droit à 4 
semaines de congés. 
 
Taux de change / Emploi  
Un dollar canadien équivaut à 0.68 €. On trouve facilement du travail là-bas, ils recrutent dans 
beaucoup de domaines, comme dans la restauration, la santé, etc... 
 
Durée du trajet 
Il faut 7 heures d’avion au départ de Paris pour rejoindre Montréal, la plus grande ville du Québec. 
 
Les saisons ? 
Au Québec il existe bien 4 saisons comme chez nous, mais l’automne est relativement court, l’hiver 
arrive à la mi-novembre et il fait généralement très froid (les températures peuvent descendre 
jusqu’à -35°), l’été est à peu près comparable au nôtre, mais avec des différences de température 
importante d’un jour à l’autre. Le printemps n’est pas la plus belle saison au Canada car c’est à ce 
moment que la grande quantité de neige accumulée durant l’hiver fond et peut regeler d’un jour à 
l’autre.  

 
Circulation  
On circule principalement avec des véhicules à essence, la majorité des Québécois possède un pick 
up. Les autoroutes sont sans péage, limitées à 100 km/h, il y a une tolérance pour que les 
automobilistes roulent jusqu’à 120 km/h. L’essence est moins chère qu’en France avec environ 1€ 
par litre au Québec et le carburant est encore moins en Alberta, grande région productrice 
d’hydrocarbure. 
 
Particularités  
Au Québec la langue officielle est le Français, mais l’accent Québécois est parfois très prononcé 
suivant les régions, c’est donc parfois compliqué de les comprendre lorsqu’on est Français. 
Les québécois sont très attachés à la langue française, ils acceptent difficilement les mots anglais 
(contrairement à nous, en France), comme par exemple ils ne disent pas un « puzzle », car c’est un 
mot anglais, ils disent un « casse tête » à la place, ils disent on va « magasiner » et non pas faire du 
« shopping », et on ne dit pas « week-end » au Québec mais « fin de semaine ». 
Les dépanneurs sont des magasins de proximité qui dépannent sur les produits de première nécessité, 
en somme se sont des petites supérettes, et non pas des réparateurs comme en France. 
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Personnellement  

 
Qu’est-ce qui vous manque le plus ? 
Réponse unanime de nos Mosellans : la bonne nourriture française et le confort, car certains lieux 
d’accueil sont un peu rustiques. 
 
Souhaitez-vous rester là-bas ? 
Non, ils n’envisagent pas de rester là-bas, de toute manière leur visa est valable pour 2 ans seulement 
et il est non-renouvelable, pour rester au-delà il leur faudrait un visa différent. 
 
1er bilan après 6 mois de présence sur le sol Canadien ? 
Alexandre et Clara n’ont pas de regrets, ils sont contents de leur aventure et ont hâte de retourner au 
Québec pour poursuivre leur périple (ils sont rentrés en novembre/décembre pour passer quelques 
jours de vacances en famille). 
Au programme des mois à venir : en avril 2024 direction New York pour une semaine, puis ils veulent 
faire un road trip touristique dans la province de l’Ontario pendant 2 semaines, et ils envisagent 
ensuite de faire une traversée de 5 jours en voiture pour aller dans l’Ouest du Canada et continuer 
leur séjour dans deux autres provinces : la Colombie Britannique et l’Alberta et s’il leur reste du 
temps, ils espèrent poursuivre leur aventure vers le Yukon et l’Alaska. 
 

 

Conclusion  

 
Vaste programme, je leur souhaite de réussir leur aventure, de continuer à visiter ce grand pays, d’en 
prendre plein les yeux, de revenir dans 18 mois avec de nombreux souvenirs, de belles expériences, 
et pourquoi pas nous raconter la suite de leur voyage dans un prochain numéro. 
Comme dit le dicton « les voyages forment la jeunesse », alors bon vent à ces deux jeunes pour la 
suite de leur périple. 
 

Chantal TOULZA 
 
        

 

 

 

Alexandre sur un 
bâteau en train de 

pêcher

L'ours noir L’orignal (le roi de la 
forêt canadienne) 
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www.velving.fr

communedevelving@orange.fr

03 87 35 92 97

22 rue de l'église

57220 VELVING 

Permanences Mairie

Mardi : 17h - 19h 

Vendredi : 16h - 18h


